Année scolaire 2007 - 2008
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Collège Jean Jaurès

18 bd G. Clemenceau

81100 CASTRES
                                               
	FICHE DE LIAISON

POUR L’ORIENTATION

en  fin de 6ème
3ème trimestre



                 Nom :                                                                 Prénom :                                    

                Classe suivie en 2007-2008 :                            Date de naissance :

    Téléphone :                                     Langue vivante :                Langue vivante :

	A
	DEMANDE DE LA FAMILLE ET DE L’ELEVE

	    à remettre au professeur principal pour le  mercredi 4 juin 2008  au plus tard
    L’an prochain, je souhaite que mon fils ou ma fille


(  passe en 5ème

(  redouble en 6ème
Date et signature du responsable légal de l’élève : 


	B
	PROPOSITION DU CONSEIL DE CLASSE

	    Le conseil de classe a retenu la proposition suivante :


(  passage en 5ème

(  redoublement en 6ème 
Date et Signature du Chef d’établissement ou de son représentant :


	C
	LA PROPOSITION DU CONSEIL DE CLASSE EST CONFORME A LA DEMANDE DE LA FAMILLE

	La proposition devient décision d’orientation.

Le chef d’établissement raye les cadres D et E ci- dessous.

Date et signature du chef d’établissement ou de son représentant :



	    Réponse de la famille : à remettre au professeur principal pour le lundi 16 juin
Vu et pris connaissance  le :             

Signature du responsable légal de l’élève :
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	FICHE DE LIAISON 

POUR L’ORIENTATION 

en fin de 6ème
3ème trimestre (suite)


	D
	LA PROPOSITION DU CONSEIL DE CLASSE N’EST PAS CONFORME A LA DEMANDE DE LA FAMILLE

	Je vous propose de vous recevoir le …………………à……………………..heures pour recueillir vos observations avant d’arrêter ma décision.     

Date :

Nom, prénom et signature du chef d’établissement ou de son représentant : 



	    La décision d’orientation du chef d’établissement à l’issue de l’entretien réglementaire  est la  suivante :

 (  passe en 5ème

(  redouble en 6ème

   Motivation de cette décision si elle est non conforme à la demande de la famille : 

Date et signature du chef d’établissement




	E
	REPONSE DE LA FAMILLE A LA DECISION D’ORIENTATION

 (à l’issue du délai de réflexion)

	    ( J’accepte la décision du Chef d’établissement 

    ( Je refuse la décision du Chef d’établissement et je fais appel pour le passage en 5ème
        Je renseigne la fiche d’appel




* En cas de désaccord avec la décision d’orientation, vous disposez d’un délai de trois jours ouvrables pour faire appel.
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                              FICHE D’APPEL 6ème





   Nom :                                                                     Prénom :

   Classe suivie en 2007-2008 :                               Date de naissance :

   Téléphone :


                             Langue vivante :

· Je n’ai pas d’informations complémentaires à porter à la connaissance de la   commission d’appel.

( Je joins des informations complémentaires, sous pli cacheté, à l’intention du 

     Président de la commission d’appel, afin qu’il les porte à la connaissance des membres de la commission.

(  Je demande à être entendu par la commission qui siègera le   .  .  .  .  .  .  .  .    juin. Je m’informerai la veille, auprès de l’établissement dans lequel mon enfant est actuellement scolarisé, du lieu où siège la commission et de l’heure à laquelle je devrai me présenter.

· Je donne l'autorisation à mon enfant mineur ou à un autre membre majeur de la famille pour qu'il soit entendu par la commission d'appel.

Date et signature du responsable légal de l’élève ;

	DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

	(   Appel accepté                                            (  Appel rejeté

           Date et signature du  président de la commission d’appel
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